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hierarcbiqucs traces par le reglement. Vous trouverez toujours un
appui dans vos chefs.

» Au für et ä mesure que les jours s'ecouleront, le service
militaire vous paraitra moins penible ; vous comprendrez bientöt la noble

fierte qu'on ressent ä porter l'uniforme de la patrie et, ä la fin
de votre annöe de volontariat, vous aurez reellement endossö larobe
virile. Vous vous adonnerez alors ä la carriere que vous aurez choisie,

connaissant Ie prix du temps et röservant une grande part de
votre affection et de votre dövouement ä notre rnere commune. Je,

suis certain que vous ne regretterez jamais l'annee que vous aurez
passee avec nous. »

Les cours de regiments de la lre division en 1883.

(Suite.)

La critique de la manceuvre executee le 15 septembre par le l01'

rögiment, ä laquelle assistaieut les commandants et les adjudants
de bataillon, fit ressortir quelques fautes de detail commises dans lc
combat, entre autres la maniere defectueuse dont quelques chefs de
section et, de groupe profitent du lerrain. On ne tient souvent pas
assez compte du feu de l'adversaire. Les mesures prises par Je

commandant du corps de l'Est pour la defense du bois du Söpey au

moyen de fosses de tirailleurs masques meritent d'etre signalöes.
Maintenant que toutes nos compagnies d'infanterie sont munies
d'outils de pionniers, on ne saurait trop recommander aux chefs de

corps de prendre l'initiative de l'etablissement de fortifications
volantes pour la defense des positions qu'ils sonl appeles ä occuper.
La fortification improvisee, qui peut etre construite dans une heure,
a le grand avantage de ne pas ötre, en general du moins, connue de
Tennemi. Tout en protegeant les defenseurs, eile les rend plus sürs
d'eux-memes, eile facilite leur tir et en augmente la precision.

La matinee du 16 septembre, jour du Jeüne föderal, fut consacree
par toutes les troupes sur pied ä un service divin. La formation
prise ä cet effet par celles qui etaient casernees ä liiere est le carre
ouvert: les bataillons d'infanterie en colonnes doubles serrees ä

deux pas, la cavalerie et Tartillerie en colonnes serrees par pelotons

; les officiers de l'etat-major des corps dans le carrö, face ä la
chaire.

Celle-ci avail. öte installee sur le flaue du mamelon situö ä l'ouest
des casernes. Elle etait ornce de verdure ci de drapeaux; deux
pieces de canon et un trophöe de caisses de tambour en coniple-
taient la döcoration.

Apres un morceau joue par la fanfare du 1er rögiment d'infanterie,
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l'aumönier du regiment. M. le pasteur Lagier, prononca une priere
et adressa ä la troupe un sermon de circonstance. — Puis les bataillons

rejoignirent leurs faisceaux et les armes speciales rentrerent
en caserne.

A 9 1/2 heures, les trois bataillons d'infanterie ötaient prets pour
l'inspection qui devait avoir lieu. Hon nombre de personnes civiles
s'ötaient rendues ä Biere pour y assister. L'inspection du rögiment
fut faite par M. Ie colonel-brigadier de Guimps. La tenue dela troupe
etait tres correcte et l'immobilite absolue.

Le regiment se massa pour lc defile en colonne serree par pelotons

pres du polygone. Le colonel inspecteur prit place vis-ä-vis
du pavillon des officiers. Le döfile reussit tres bien et le colonel-
brigadier, clans la röunion des officiers qui eut lieu aussitöt apres,
exprima son entiere satisfaction sur la marche et la bonne lenue du
rögiment.

Le service divin du 4° regiment eul lieu, dans les mömes conditions,

sur la plaine de Ja Bleehe.rette. L'inspection fut faile par le
chef du regiment, M. le lieut-colonel Gaulis.

Dans l'apres-midi du möme jour, ce rögiment quittait ses canton-
neinents de Lausanne, le Mont, Romanel et Cheseaux pour venir
s'installer sur la rive. droite de la Venoge, prenant ainsi ses dispositions

pour les manoeuvres ä double action contre le regiment n° 1.

II fut cantonne comme suit:
Etat-major : St-Saphorin.
Bataillon N° 10 : Echichens et Lonay.

y> 11 : St-Saphorin, Vaux et Monnaz.
» 12 : Collombier.

De leur cöte, le 1er regiment d'artillerie, ainsi que deux pelotons
de dragons, destinös ä combattre pendant, le premier jour avec le
4" regiment d'infanterie, allaient prendre leurs cantonnements,
Tartillerie ä Apples et Collombier, les dragons ä St-Saphorin.

L'ordre de division n° 1 du 30 juin 1883 et le supplöment ä cet
ordre du 23 aoüt suivant determinaient lc programme des manoeuvres

d'ensemble.
Aux termes de cet ordre, la direction superieure des manceuvres

appartenait ä M. le colonel-brigadier de Cocatrix, fonctionnant aussi

comme juge de camp. M. le colonel Coutau, instrueteur d'arrondissement

de lalre Division, et M. le lieutenant-colonel Bourgoz,
instrueteur de 1™ classe, etaient designes comme juges de camp.

Voici la supposition generale de ces manceuvres :

Un corps d'armee oecupe les passages du Jura. II assure son aile
droite par im detachement dit corps de l'Ouest, qui s'avance sur la

ligne de TAubonne avec l'intention de traverser le plateau, ayant
Lausanne connue objectif. Ce corps est represente par le regiment
d'infanterie n° 1 ; il lui est adjoint un peloton de dragons de Tesca-
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dron n° 1 et les ambulances nos 1 et 2. A partir du 18 septembre, il
doit ötre renforce par un second peloton de dragons et par le
rögiment d'artillerie n° 1.

Un autre corps d'armöe, concentre sur la ligne de la Venoge,
couvre son flanc gauche par im detachement dit corps de l'Est, destine

ä protöger l'aile gauche et ä paralyser le mouvement tournant
de Tenneini. Ce corps est compose du rögiment d'infanterie n° 4, de

deux pelotons de dragons de l'escadron n°l, du regiment d'artillerie
n" 1 et des ambulances n"s 3 et 4. L'artillerie et Tun des deux pelotons

de cavalerie devaient passer au corps de, l'Ouest des le 18
septembre.

Le corps de l'Est portait, comme marque distinctive, un large
ruban blanc au kepi.

Les Operations qui devaient avoir lieu dans la journee du 17
septembre etaient basees sur cette idee :

Le corps de TEst s'est ötabli de bonne lieure ä Apples et sur les
liauteurs de Trousse-Cotillon. II est attaque par le corps de l'Ouest,
qui est repousse par les forces supörieures du corps de TEst et bat
en retraite sur Biere. — La Zone des Operations comprenait le
terrain situe entre la ligne partant de Praz-la-Cliaux (cote 689) au
moulin d'Apples (cote 626), pour la limite nord, et la ligne Froide-
ville-Revcrolles pour la limite sud. Le terrain qui allait devenir le
thöätre du combat est ainsi situe entre les villages de Ballens et
Apples, sur une largeur moyenne d'environ 1500 metres. La route
ijui relie ces deux villages en determine ä peu pres Taxe. Le ruisseau

le Boiron, tres eneaisse dans cette zone, la traverse du nord
au sud. Le terrain est du reste tres mamelonne et en partie boise.
Du point culminant, qui se trouve pres de la ferme de Trousse-Cotillon,

Tartillerie peut battre toute la zone d'opörations jusqu'ä
Ballens, sauf les angles morts du vallon du Boiron.

M. le colonel-divisionnaire Ceresole et M. le colonel Feiss, chef
d'arme de l'infanterie, assistaient aux manceuvres.

Le 17 septembre, ä 8 1/2 heures du matin, le corps de TEst se
concentrait sur la route Reverolles-Apples. Le bataillon n° 12
formait Tavant-garde, precedee d'un peloton de dragons. De son cöte,
le corps de l'Ouest operait en meme temps sa concentration pres de
Ballens.

A 8 h. 50, les eclaireurs de cavalerie du corps de TEst debou-
chaient ä l'ouest d'Apples sur la route de Ballens. Ils furent bientöt
en contact avec ceux du corps de l'Ouest dans le bois de Savoye et
prös de la ferme de Bois-Bussy. A 9 h. 15, l'avant-garde du corps
de TEst s'avanca, suivie de Tartillerie ; Tennemi ötait signale ä

Test de Ballens. Les öclaireurs de cavalerie echangerent des coups
de feu.

La compagnie n" 1 du 12e balaillon fut detachee coinme flanqueur
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de gauche, avec mission d'observer les bois de Denens et des Gran-
des-Bougeries. L'artillerie se porta rapidement en avant pour occuper

les hauteurs de Trousse-Cotillon (cote 703).
Le bataillon n° 3 formait Taile droite du corps de l'Ouest; il

s'avanga sur le hameau de Froideville en profitant des plis du
terrain pour se mettre ä l'abri du feu de Tartillerie, ouvert par celle-ci
des 9 h. 40, et il deploya sa premiere ligne pour traverser le bois
des Grandes-Bougeries et tomber sur le flaue de Tennemi, ayant
Tartillerie pour objectif principal. II rencontra la compagnie detachee

pour couvrir cette aile et le combat s'engagea. — Le bataillon n° 2,
formant Taile gauche du corps Ouest, prit sa formation de combal ä

cheval sur la route Ballens-Apples. — Le bataillon n° 1 etait eu
seconde ligne et etablissait la liaison entre les deux ailes.

Profitant du feu qu'une compagnie du 3° bataillon avait ouvert
depuis les hauteurs de la rive droite du Boiron et qui protegeait
ainsi son mouvement offensif, le 2° bataillon franchit rapidemenl la
petite vallee, tres encaissee en cet endroit, et gravit hardimeut les

pentes du Mont-Lugubre pour aller prendre position sur la cröte de

celui-ci et ä la limite du bois des Petites-Bougerics, d'oü ses tirailleurs

ouvrirent un feu de vitesse sur Taile droite ennemie,
composöe de trois compagnies du 12° bataillon, qui, tout en arretant le

mouvement offensif du 2° bataillon, ne put toutefois deboucher du
bois de Savoyc.

Pendant que le combat se trouvait ainsi fortement engage sur
Taile droite du corps de TEst, la compagnie detachee pour garantir
le flaue gauche se trouvait en presence de forces tres superieures.
Le commandant de ce corps envoya sur cette aile lc bataillon n° 11,
qui se deploya en partie dans les bois des Grandes-Bougeries et en
partie sur le terrain decouvert en avant de la position occupee par
Tartillerie, et delogea du bois les tirailleurs du 3° bataillon. Le
combat se prolongea pendant un moment lc long du ruisseau le

Boiron, mais une partie du bataillon n° 10, de seconde ligne, ötant
venue renforcer le bataillon n° 11, Taile droile du corps de l'Ouest
fut forcee de battre en retraite jusqu'au hameau de Froideville.

La position du corps de l'Est, ä 11 heures, ötait la suivante : ä

Taile droite, le bataillon n° 12 deploye ä la lisiere du bois de Savoye
jusqu'ä la ferme de Bois-Bussy; au centre et ä Taile gauche, sur
une ligne partant de Taile droite, sur le plateau, passant ä travers le
vallon du Boiron et aboutissant ä la lisiere du hameau de Froideville,

tout le 11° bataillon et une partie du 10°. Le reste de celui-ci
se trouvait en seconde ligne et servait en meme temps de soutien
de Tartillerie. Le corps de l'Ouest oecupait une ligne ä peu pres
parallele. — Sur une longueur d'environ 900 metres, les deux

corps entretenaient un combat frontal trainant, ä une distance tres
rapprochöe sur beaucoup de points. — Quant ä l'artillerie, eile
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conservait sa position ä ia cote 703, mais eile avait cesse son feu,
les lignes de, tirailleurs se trouvant ä environ cent metres l'une de
l'autre.

A 11 heures, le colonel directeur des manceuvres fit sonner le

refrain de division. Le feu cessa, mais les troupes conserveront
leurs positions. — Puis eut lieu la critique de la premiere partie
des manceuvres, ä laquelle assistaient MM. les colonels Ceresole
et Feiss.

A 11 li. i5, le combat recommenoa. L'aile droite du corps Ouest,
delogee du hameau de Froideville, battit en retraite dans la direclion

de Ballens. L'aile gauche, n'ötant plus appuyöe sur sa droite,
tut aussi forcee d'evacuer Ja position des Petites-Bougeries cl opöra
sa relraite sur Ballens en traversant de nouveau le vallon du Boiron.

Elle installa ses tirailleurs sur la hauteur situee sur la rive
droite du ruisseau.

Pendant ce temps, Tartillerie oecupait la position abandonnee par
Taile gauche du corps Ouest, et, de la crete flu Mont-Lugubre, olle
ouvrit un feu de vitesse et de salves de batlerie sur l'infanterie
ennemie en retraite.

Le corps de TEst prononca son offensive sur toule Ja ligne el.

repoussa lc corps Ouest jusqu'ä la lisiere du village de Ballens.
Le refrain de division annonea, ä une heure du soir, la flu de

la manceuvre. Messieurs les officiers superieurs se röunirent pour
la critique du combat et les corps regagnerent leurs cantonnements.

Le regiment d'arlillerie et Tun iles pelotons de dragons qui
faisaient partie pour ce jour-lä du corps de TEst passerent au camp
ennemi pour y rester jusqu'ä la fin du cours.

Voici les cantonnements occupes le 18 septembre :

Corps de l'Ouest. Mömes cantonnements, bataillon 1 ä Ballens,
ötat-major, bataillons n° 2 et 3, regiment d'artillerie n°1 et 2 pelotons
de l'escadron n° 1 ä Biere.

Corps de TEst. Etat-major ä Chardonnay, bataillon n° 10 ä Apples,
n° 11 ä Bussy et Reverolles, n° 12 ä Yens, un peloton de dragons ä

Villars-sous-Yens.
Les manceuvres du 17 septembre ont prouve que leslor ct i°

rögiments d'infanterie avaient su profiter du cours preparatoire qu'ils
venaient de passer. Les officiers conduisaient bien leurs subdivisions;

les differentes formations se prenaient assez facilement et,
lorsqu'elles etaient rompues par les obstacles du terrain ou les
difficultes de la marche, elles etaient immediatement rötablies. Les
lautes dans la maniere d'utiliser le terrain nous ont paru moins
nombreuses et nous avons le plaisir de constater un progres sous ce
rapport.

La cavalerie a prouve qu'elle est capable de faire avec un grand
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avantage le service d'ordonnances et d'eclaireurs. — Quelques
chevaux ne detachent pas facilement; ne pourrait-on pas corriger ce
döfaut au dressage

Quant ä Tartillerie, eile oecupait correctement des positions bien
choisies sur le terrain des manceuvres. La puissance de son tir produit

toujours un grand effet moraFsur la troupe, meme en temps de

paix.
Le terrain des manceuvres nous-parait avoir öte restreint dans des

limites trop resserrees; les exercices de combat qui ont lieu dans
ces conditions revetent le caractere de combats de defile. Chaque
chef de corps n'a d'autre initiative que d'attaquer de front et de
repousser Tattaque en opposant son front ä celui de son adversaire ;

les formations enveloppantes ne sont presque pas possibles. Les
attaques frontales produisent rarement des resultats decisifs. Aussi
pendant toute la journee n'avons-nous pu decouvrir l'intention, ni
d'un cötö, ni de l'autre, de couper son adversaire de son point d'appui,

c'est-ä-dire du corps d'armee qui l'avait detache, pour le rejeter
du cöle du lac. — On sait que, suivant la supposition generale, le

combat etait engage entre deux corps de flanqueurs. — Cependant,
cette intention aurait pu s'affirmer par un combat d'aile plus accen-
tue sur la droite du corps de TEst en renforcant davantage celle-ci,
pour rejeter Taile gauche du corps de l'Ouest au sud de Ballens, en
dehors de sa ligne de retraite, et Tacculer aux bois de Biolley et du
Sepey.

Des deux cötös on a attache trop d'importance ä la possession du
hameau de Froideville. Pour le corps de l'Ouest, ce point pouvait
Jui faciliter Tattaque des hauteurs de frousse-Cotillon, en favorisant
son mouvement cn avant clans les bois dits de Denens ; mais le succes

d'une attaque effectuee dans ces conditions ötait peu probable.
Les bois ä traverser sont plutöt des taillis d'oü Ton ne peut guere
deboucher que par les deux chemins qui y existent. L'attaque eiit-
elle meme reussi que l'avantage n'aurait pas etö decisif, puisqu'on
ne pouvait parvenir qu'ä repousser le corps de TEst sur le corps
d'armee qui ötait suppose l'avoir detache. — Quant ä ce qui
concerne le corps de TEst, il n'aurait pas eu besoin de s'emparer du
hameau de Froideville et le combat acharne qu'il a livre dans ce

but n'etait pas necessaire. II pouvait se contenter de faire observer
ce point des Jiauteurs de la rive gauche du ruisseau et d'enipöcher
l'ennemi de deboucher des bois sur le flanc de son artillerie. En
effet, du moment que Tartillerie prenait position sur le Mont-Lugubrc
et. ä la lisiere du bois des Petites-Bougeries, le hameau, situe ä

environ mille metres de cette position, devait forcement etre evacue

par le corps Ouest. — Si la moitiö des forces employöes pour cette
attaque eussent ötö utilisöes pour renforcer Taile droite, celle-ci
aurait certainement eulbute l'aile gauclie du corps de l'Ouest au delä
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de Ballens et empeche ce detachement de flanqueurs d'opörer sa

jonction avec le corps principal, suppose se trouver aux defiles du
Jura. — Le resultat eüt ötö decisif.

L'idee generale pour la journöe du 18 septembre ötait la suivante :

Le corps de l'Ouest a recu des renforts ; il prononce son attaque
dans la direction de Yens. Le corps de TEst doit occuper la position
dite « au Bon », au nord de Yens ; il est oblige de ceder et de se
retirer derriere la Morges. — La zone des Operations est prise sur le
terrain compris entre le hameau de Froideville et Chardonnay au
norcl et les casernes de Biere et St-Livres au sud; la largeur moyenne
est de quatre kilometres, mais celle du terrain utilisable pour les
manoeuvres n'est guere que de deux kilometres.

Le plateau appele « au Bon, » oü les deux corps devaient se ren-
contrer, est limite au nord par les bois des Grandes Bougeries, de
la Repaz et des Sembres et au sud par les mamelons qui couron-
nent la colline au nord de Yens; il esl enselle entre ces deux limites.

Le sol est eu nature de pres et cliamps. De Tonest, trois routes
viennent deboucher sur le front occidental de cette position : celle
de Ballens ä Yens et deux chemins praticables pour toutes armes,
qui se detachent de la route Biere-St-Livres pres de la Taillaz,
traversent les bois et viennent aboutir ä la route Y'ens-Ballens, Tun au
nord-ouest, l'autre au sud-ouest du plateau. Le chemin de Revc-
rolles ä Yens conduit sur le cöte oriental.

A 8 lfi heures du matin, le corps de TEst se rasseinbla en formation

de rendez-vous de marche sur le chemin de Reverolles ä Yens,
pres de Pissausaz, et partit pour occuper le plateau « au Bon ». Des
l'arrivöe sur la position, les dragons furent envoyes en avant pou
reconnaitre le terrain et chercher le contact avec Tennemi. Deux
bataillons furent deployes en avancant, le 10c ä droite, appuyant son
aile droite au bois dit « ä la Repaz », Je 11° ä gauche sur les mamelons

cotes 652 et 658. Le 12° bataillon se trouvait en seconde ligne.
Le depart de Biere du corps de l'Ouest eut lieu ä 7 '/a heures. Un

peloton de dragons et le bataillon n° 2 suivirent le chemin de
communication qui se detache ä gauche, pres du Cret Margoz, ä Test de

Biere, passe ä travers les bois d'Etoy et des Tailles et arrive au nord
de la ferme dite au Vernay, situee au nord ouest du plateau Au Bon.
— Le bataillon n° 3, precede d'une patrouille de cavalerie, se dirigea
par le chemin qui conduit de la Taillaz ä Yens ä travers les bois dits
Es Poetes, arriva pres de la Teinture et alla prendre position sur le
mamelon boise qui se trouve vis-ä-vis de la position qu'occupait le

corps de TEst. — Quant au bataillon n° 1, il suivit la route Ballens-
Yens, au sud de la foret des Grandes Bougeries et alla prendre place
ä Taile gauche.

A 9 4/2 heures, les eclaireurs de cavalerie des deux corps etaient
en contact et echangeaient des coups de feu. Le corps de TEst

42
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s'avanca en formation de combat jusqu'ä la limite du plateau : sa
chaine de tirailleurs ötait ä peu pres parallele ä Ja route de Ballens-
Yens. II ouvrit Ie feu sur toute la ligne, ä droite contre le bataillon
n° 1 et contre Tartillerie qui debouchaient sur la route pres de la

ferme de Vernay, au centre et ä gauche pour arreter le mouvement
en avant du 3" bataillon. — A ce moment le bataillon n° 1 prit
rapidement sa formation de combat et commenca vivement le feu contre
Taile droite de Tennemi; ia lisiere sud du bois des Grandes Bougeries

et de la Repaz fut bientöt garnie. de tirailleurs qui, prenant
Taile droite du corps de TEst en echarpe, la forcerent bientöt, par
un feu tres vif, d'arreter son mouvement en avant.

Le combat ötait engage depuis 15 minutes environ lorsqu'une des
batteries (corps Ouest), prenant position sur la colline situee entre
les fermes du Vernay et de la Fougere, ouvrit le feu contre les lignes
de tirailleurs du IO0 bataillon.— Sur Taile droite du corps ile l'Ouest,
le 3° bataillon debouchait enfin d'un bouquet de bois sur le centre
du plateau Au Bon, et, appuyant encore ä droite, proJongeait la

ligne de feu au sud, jusqu'au mamelon cote 658. La seconde batterie
entra aussi eu action entre la roule et la ferme du Vernay. Le 2'
bataillon formait Ja reserve.

A 10 1/2 heures, le corps de l'Ouest avait ainsi deux bataillons el
deux batteries engages contre Ia ligne du corps de TEst qui, lui
aussi, avait deux balaillons entierement deployes, mais ne possödait
par contre pas d'artillerie. Des deux cötes la cavalerie explorait lc
terrain sur les flancs et surtout les chemins de foröts.

Vivement presse par le feu de son adversaire, le corps de TEst
commenca ä battre en retraite par aile; il continua cette retraite
lentement, ne lächant le terrain que pour reprendre position aussitöt
apres, jusqu'au chemin qui traverse le plateau au nord des vignes
de Yens. Arrive lä, le commandant du corps de TEst fit executer un
changement de front en arriere ä gauche, ayant sa droite appuyöe
au bois des Sembres et sa gauche ä celui de Chardonnay.
Malheureusement le 11° bataillon, formant l'aile gauche, ne suivit pas Ie

mouvement; il fut pris de front et en echarpe par le feu de Tartillerie,

qui s'etait avancee sur le mamelon situö au sud du plateau, et

par la ligne de tirailleurs du 3° bataillon. Mis en deroute par ces
feux croisös, il se retira clans la direction du bois de Chardonnay,
oü il rejoignit son corps. — Vers midi, le 4e regiment avait rötabli
son front au sud-ouest et sa figne de retraite ötait assuree sur Reve-
rolles et Apples.

Le corps de l'Ouest, appuyö par son artillerie, s'etait etabli
solidement sur le plateau Au Bon et avait force son ennemi ä effectuer
la retraite que nous venons de decrire ; mais il n'avait pas execute
le mouvement enveloppant ordonne par son chef au moyen duquel
Taile droite du corps de TEst devait ötre rejetee du cötö du lac, eu-
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sorte qu'ä la fin des manoeuvres les positions respectives des deux
corps occupaient un front qui n'etait. pas ceiui qu'elles auraient du
avoir suivant la supposition generale, en ce sens que le corps de
TEst, au lieu d'ötre enveloppe sur la droite, avait sa ligne de retraite
parfaitement libre sur Reverolles.

II ötait pres d'une heure apres midi lorsque le refrain de division,
annoncant la fin de la manceuvre, fut sonne sur toute la ligne. Les
bataillons se rassemblerent et, apres une demi-heure de repos, ils
afferent prendre possession de leurs cantonnements.

Le corps de TEst fut cantonne le 18 septembre sur la rive gauche
de la Morges dans les localitös suivantes :

Etat-major St-Saphorin.
Bataillon n° 10 Echichens, Lonay.

» 11 St-Saphorin, Vaux, Monnaz.
» 12 Collombier.

3° peloton du 1er esc. St-Saphorin.
Ambulances nos 3 et 4 Echichens.

Le corps de Tüuest occupa la rive droite et fut cantonne coinme
suit:

Etat-major Chardonnay.
Bataillon n° 1 Yens.

» 2 Bussy, Beverolles.
» 3 Apples.

Reg. d'art. n° 1. Etat-major Yens.
Batterie n° 1 Yens.

» 2 Villars-sous-Yens.
Ambulances nos 1 et 2 Villars-sous-Yens.

Les deux corps etaient ainsi söpares par le vallon de la Morges
pour la nuit du 18 au 19. Chacun d'eux organisa un service d'avant-
postes avec un bataillon. Ces avant-postes furent retires ä 10 heures
du soir.

Les ordres suivants'furent donnes pour le 19 septembre, derniere
journee de manoeuvres.

Corps de TEst. Rassemblement ä Test de la route de Collombier ä

St-Saphorin ä 7 1/2 heures du matin. Prendre immediatement les
dispositions nöcessaires pour defendre la ligne de la Morges
superieure ; cas echeant, retraite sur St-Sapliorin.

Corps de l'Ouest. Rassemblement sur la route de Bussy ä Apples,
pres de Reverolles, ä 7 1/2 heures du matin. Prendre les dispositions

necessaires pour attaquer le corps de TEst sur la Morges
superieure; forcer le passage de cette riviere et rejeter Tennemi du
cöte du lac.

Le terrain des manoeuvres pour cette journee ötait limite au nord
par la ligne Apples-Coilombier, et au sud par la ligne Chardonnay-
St-Saphorin. — Ce terrain, generalement en nature de prös et
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champs, est couvert de vergers et de bouquets de bois. La Morges,
qui coule du nord au sud, le coupe en deux parties; des cette
riviere, le terrain se releve en pente douce vers Test et vers l'ouest.
Dans cette section de son cours, la Morges est partout gueable pour
l'infanterie ; eile est peu encaissee, mais ses bords sont couverts de
taillis qui suffisent ä empöcher Ja cavalerie de passer en dehors des

gues ou passages etablis. Le mamelon situe au sud-est de Reverolles
offre une excellente position pour Tartillerie, qui peut, de lä battre
tout le terrain vers Test jusqu'ä St-Saphorin. — Deux routes de lre
classe traversent ce secteur du sud au nord et deux chemins vici-
naux de l'ouest ä Test.

Ainsi la premiere difficulte ä vaincre par le corps de l'Ouest,
lequel devait prendre l'offensive, ötait le passage de la Morges, qui
formait la ligne de defense principale du corps ennemi.

A 8 heures du matin, le corps de l'Ouest s'avancait de Reverolles
sur la Morges, precöde par les eclaireurs de cavalerie et par l'avant-
garde formee du 2" bataillon. Le gros etait ainsi compose des bataillons

nos 1 et 3. L'artillerie prit position sur le mamelon dont nous
avons parle, situö au sud-est de Reverolles.

Les eclaireurs de cavalerie se rencontrerent bientöt sur la rive
gauche de la Morges; ceux du corps de TEst, furent refoulös. En

möme temps, le bataillon d'avant-garde du corps Ouest passa
rapidement la riviere, cn parlie sur une petite passerelle, en partie ä

gue, vis-ä-vis de la ferme le Monteiller ; il se developpa immödiatement

en formation de combat et marcha ä la rencontre de Tennemi
qui s'avancait aussi ayant dejä deux bataillons deployes en premiere
ligne. — A 8 1/2 heures, le 2C bataillon entrait en contact avec
ceux-ci. L'artillerie ouvrit le feu sur les colonnes de compagnies et

sur le bataillon de seconde ligne du corps de TEst, qui arrivait trop
tard pour interdire ä son adversaire le passage de la Morges, sa

principale ligne de defense.
Un combat violent se, livra sur la rive gauche. de la riviere. Le

commandant du corps de TEst engagea entierement ses deux bataillons

de premiere ligne pour refouler les troupes du corps de l'Ouest
sur la Morges; mais le chef du 2° bataillon tint ferme et n'hesita
pas un instant ä deployer ses quatre compagnies pour conserver sa

position. L'artillerie le soutint avec succes par des feux de salves
de batterie. — Dans ce moment critique, le bataillon n° 1 arriva ä

propos pour renforcer le 2°; il entra rapidement en action en pro-
longeant la ligne de feu sur la droite, arreta le mouvement offensif
de Tennemi sur ce point et consolida la position conquise.

Vers 9 heures, le combat resta stationnaire; chaque corps defen-
dait sa position ä outrance. Une distance de 150 ä 200 metres
seulement separait les combattants. Mais, en portant successivement
des compagnies sur la ligne de feu, le commandant du bataillon
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n° l les dirigea de maniere ä envelopper Taile gauche du corps de
TEst. Des que ce resultat fut atteint, cette aile, prise de front et de
flanc par deux feux croisös, fut forcee de battre en retraite clans la
direction des bouquets de bois qui couvrent le terrain en arriere. —
Le 3e bataillon, laisse d'abord en seconde ligne, recut l'ordre du
chef de regiment, apres avoir passe la Morges, de renforcer la gauche

du 2° bataillon. Deux compagnies furent aussitöt envoyöes contre

Taile droite du corps de TEst, qui se trouva alors debordee et
forcee d'executer aussi un mouvement retrograde. — A 10 heures,
le corps de TEst tout entier etait en retraite clans la direction du
bois dit En Esserdes. Enveloppe sur sa gauche, poursuivi de tres
prös sur son front, ce corps eprouva une defaite complete. Depuis
longtemps dejä, Tartillerie avait cessö son feu, lequel, ne pouvant
s'executer que par dessus l'infanterie du corps Ouest, devait s'arreter

du moment que les deux lignes etaient aussi rapprochees l'une
de l'autre. — Afin d'eviter une lutte corps ä corps dans la traversee
du bois, M. le colonel Coutau, juge de camp, donna l'ordre aux
2° et 3'' bataillons de cesser la poursuite ä la lisiere occidentale. Ces
deux bataillons se rasseinblerent, tandis que le bataillon n° 1, continuant

son mouvement eu avant, traversa le bois ä la suite de
Tennemi, qui se retirait clans la direction de St-Saphorin. Ce bataillon
s'arröta ä la lisiere Orientale du bois des Esserdes, y prit position et
continua le feu de pied ferme.

A 11 heures, le corps de TEst, n'ötant plus poursuivi, prit une
nouvelle position ä l'ouest du village de St-Saphorin (cote 524), qui
dominait celle de son adversaire. II organisa une forte ligne de feu
et, par des feux de salves et de vitesse, il prepara un retour offensif.
Dans ce moment, Tartillerie seule pouvait arreter ce mouvement,
mais l'infanterie ne la decouvrit point sur le terrain des manceuvres
et aucune detonation ne vint annoncer sa presence. — Apres une
fusillade de quelques minutes, le 4e regiment, sur un front de quelques

centaines de metres, se porta en avant au pas gymnastique
contre le corps de l'Ouest, qui oecupait les bois et le terrain situö
au nord de celui-ci. A Taile droite de ce corps, le bataillon n° 1,
deploye ä la lisiere du bois, recut cette attaque par un feu de vitesse
qui Taurait fait echouer. Sur Taile gauche, les bataillons nos 2 et 3

etaient moins bien prepares ä recevoir ce clioc, par suite de
l'execution des ordres qu'ils avaient recus d'avoir ä arreter la poursuite ;

lä, Tattaque aurait reussi, si toutefois Ton admet qu'une troupe qui
essuie une defaite puisse immediatement apres tenter un retour
ollensif sans recevoir ie renfort de troupes fraiches.

Les deux corps s'ötaient rapproches ä 50 ou 60 metres Tun de
l'autre ; les juges de camp lirent cesser Je feu et le corps de TEst se

reporta en arriere, puis M. le colonel-brigadier de Cocatrix, directeur

des manceuvres, fit sonner le refrain de division, signal de Ja
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fin de l'exercice. — A ce moment, surprise generale! Tartillerie
ouvre le feu depuis la lisiere sud du village de Collombier. Nous
nous demandons sur quel but ce feu ötait dirige.

Apres une demi-heure de repos, toutes les troupes se mirent eu
marche sur l'emplacement choisi pres de Lonay pour l'inspection
que devait faire le colonel-divisionnaire Ceresole.

Le fait qui nous a frappe le plus dans la manceuvre du 19
septembre, c'est l'arrivöe tardive du corps de, TEst pour defendre la
ligne de la Morges. En effet, cette riviere formait sa principale ligne
de defense, oü il pouvait lutter avec succes pour arreter, ou au
moins retarder considerablement le mouvement en avant du corps
de l'Ouest. Ce retard ne peut etre attribue qu'ä l'observation stricte
des ordres donnes pour le rassemblement clcs deux corps le matin
en meine temps (7 1/2 heures); le fait que le lieu de reunion fixe

pour le corps de TEst ötait plus öloigne de la Morges que celui designe

pour le corps de l'Ouest explique le retard de, l'arrivee du
premier. — II nous parait qu'on aurait du laisser plus d'initiative aux
chefs de regiment pour fixer l'heure du rassemblement. de leurs
corps de troupes et que le directeur des manceuvres, en indiquant
seulement l'heure ä laquelle les hostilites devaient commencer, eüt
ainsi permis aux commandants de corps de prendre les dispositions
nöcessaires pour occuper ä temps les posilions ä defendre. .11 est
plus que probable que si on avait procede cie cette maniere pour la

journee du 19, le corps de l'Ouest aurait. rencontre les avant-postes
de son adversaire etablis sur la Morges.

Un autre fait non moins etonnant. que celui dont nous venons de

parier est l'absence de Tartillerie sur le terrain des manoeuvres au
moment oü le corps de TEst s'etait reforme et se preparait ä operer
son retour offensif. Elle avait ainsi laisse echapper Tinstant oü son
feu aurait produit un immense effel utile, car il n'y a aucun doute
que si Tartillerie eüt donne alors, le corps de l'Est, au lieu d'executer

un retour offensif, aurait du accelerer sa retraite jusqu'en
arriere de St-Saphorin.

Le terrain oü devait avoir lieu l'inspection des deux corps reunis
etait tres heureusement choisi. C'est une grande prairie, ä l'ouest
de Lonay, dominee des deux cötös par des hauteurs qui semblent
faites expres pour recevoir les spectateurs. Ceux-ci n'ötaient pas
aussi nombreux qu'on aurait pu s'y attendre. Le temps avait ötö
menacant dans la matinee, ce qui avait retenu beaucoup de,

personnes. Quelques braeks etaient venus de Lausanne et de Morges ;

on remarquait aussi un certain nombre de personnes de Geneve.
M. le conseiller d'Etat Band, chef du Departement militaire

vaudois, qui avait assiste aux manceuvres des derniers jours, etait aussi
present.

Les six bataillons d'infanterie prirent successivement place dans
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la partie inferieure de la prairie, le 1er regiment ä droite, le 4° ä

gauche, en colonnes doubles, faisant front au nord. En seconde ligne
se trouvait l'escadron de dragons n° 1, le Ier regiment d'artillerie et
les ambulances nos 1 ä 4. — La troupe eut un repos assez long, uti-
lise pour prendre les dernieres dispositions relatives au defile.

M. le colonel-divisionnaire Ceresole arriva vers une heure, suivi
(Tun nombreux ötat-major. Aussitöt les fanfares de bataillon sonne-
rent ie signal Au drapeau bientöt repöte sur toute la ligne. M. le
colonel-brigadier de Cocatrix s'avanca vers l'inspecteur pour lui
presenter la brigade combinee dont il avait le commandement, puis
le colonel Ceresole passa au petit galop devant tout le front des

troupes. Celles-ci avaient fort bon air et eljes observeront, pendant
la tres longue duröe de l'inspection, cette immobilite absolue qu'on
avait tant de peine ä obtenir jadis.

L'inspecteur vint ensuite se placer avec son ötat-major ä une cen-
taine de metres devant le front des troupes et le defile fut
commande. Tous les bataillons firent alors un droite, puis de/ilereut
devant Tötat-major de la division, apres avoir fait une double
conversion ä gauche.

Deux innovations tres heureuses ont ötö adoptees. D'abord, on a

clefile en colonne ouverte par pelotons, abandonnant ainsi la formation

reglementaire de defilö, qui est la colonne double. On obtient
ainsi une beaucoup plus grande rectitude dans l'alignement, la ligne
formee par le peloton etant continue, tandis qu'au centre de la
colonne double regne un intervalle qu'il est tres difficile d'observer et

qui amene des ondulations presque fatales.
On avait eu aussi Theureuse idöe de reunir en une seule fanfare

les trois musiques de bataillon de chaque regiment. Ces fanfares
s'ötaient placees en face de l'inspecteur et jouerent pendant le clefile
de leur regiment respectif. On a ainsi une sonnerie süffisante, au
lieu de l'effet un peu gröle des musiques de bataillon, et une ca-
dence uniforme.

Les deux regiments d'infanterie defiferent tres bien. Les alignements

etaient corrects, la cadence du pas parfaitement marquee,
les intervalles et les distances observes et le port d'armes tres
suffisamment uniforme. Toutefois, dans presque toutes les subdivisions,
la majorite des hommes negligeait de ihriger le regard du cöte de

l'inspecteur. — Les bataillons nos 2 et 10 nous ont paru avoir
particulierement bon air.

Au sujet de la tenue, il y aurait quelques observations ä faire.
Ainsi, dans chaque peloton du 1er regiment, il y avait un certain
nombre d'hommes portant le pantalon sur la botte, tandis que la

plus grande partie l'avait dans la botte. Comme effet, c'elait regrettable.

Dans le 4° regiment, au conlraire, tout Je monde avait le
pantalon sur la hotte. — 11 faul du reste tenir comple du fait que la
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troupe, arrivant d'une longue manceuvre directement sur la place
d'inspection, n'avait guere eu le temps de se preparer. — Autre
chose : les officiers montes portent maintenant de tres beaux
manteaux doubles de flanetle rouge, de satin blanc ou bleu. C'est tres
bien. Mais, dans un clefile, il nous semble qu'on pourrait eviter, en
roulant son manteau sur la seile, de montrer ces couleurs aussi
voyantes que variees.

Les dragons döfilerent en colonne par pelotons, d'abord au pas,
ensuite au trot. Les distances et les alignements etaient corrects et
les cavaliers bien montes. On peut regretter seulement qu'on n'ait
pas pris la peine d'ögaliser les trois pelotons. I,e premier — est-ce
peut-ötre une illusion d'optique — semblait compter cinq ou six
files de moins que les suivants. Cela frappait, meme ä distance. Les
officiers portaient le casque et les öpaulettes de nouvelle ordonnance.

II vaut mieux, pour juger de l'effet du nouveau costume,
attendre que la troupe entiere en soit munie.

L'artillerie, par batterie de six pieces de front, au pas d'abord,
au trot ensuite, essieu contre essieu, döfila d'une maniere irrepro-
chable.

Arrivees ä Textrömitö de la prahle, les troupes prenaient la route
de Morges pour rentrer dans leurs cantonnements.

Somme toute, l'inspection a etö trös belle et a prouve que le
progres marque par la nouvelle Organisation et les nouvelles methodes
d'instruction est continu.

Qu'on nous permette d'ajouter ici quelques remarques finales sur
l'ensemble des manceuvres ä double action des lor et 4C regiments,
qui sont, du reste, d'une portee generale.

Les manceuvres des 17, 18 et 19 septembre ont öte en somme,
pour la realisation de l'idee generale que nous avons enoncee en
commencant, des manceuvres-ecole avec une täche tactique bien
döterminöe. C'est lä evidemment le meilleur moyen de procurer
aux officiers superieurs l'occasion d'exercer leur commandement
de la maniere la plus utile pour l'instruction des officiers et de la
troupe de leurs corps respectifs. Aussi a-t-on obtenu de bons rösultats.

Nous avons sans doute encore bien des progres ä realiser, mais
nous devons reconnaitre que, gräce ä la sollicitucle des autorites
superieures pour notre armee de milices, aux sacrifices que le pays
s'impose pour l'instruction et le döveloppement de celle-ci, au zele
et ä l'aptitude des officiers superieurs places ä la töte de notre
Organisation militaire ainsi que des commandants des unites et des sous-
unites de troupes, gräce surtout ä l'esprit patriotique et au devouement

de nos soldats-citoyens, on a le plaisir de constater ä chaque
service un progres sur celui qui Ta precede. — La troupe a fait
constamment preuve d'entrain et de bonne volonte pour le service ;
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la diseipline a ete bonne et facile ä faire observer. C'estlä la meilleure
reponse ä donner aux personnes qui prötendent que le goüt militaire

tend ä disparaitre de notre pays par suite des nombreuses
prestations auxquelles on appelle nos milices. Nous estiinons au
contraire que jamais le zele et le goüt pour le service militaire' n'ont
öte plus affirmes et surtout plus serieux qu'ä Tepoque actuelle.

Nous croyons devoir signaler ici quelques points qui nous paraissent

etre susceptibles d'ameliorations :

1. Puisque l'infanterie possede maintenant des outils portatifs au

moyen desquels eile peut, dans un espace de temps restreint, ölever
des travaux de fortification volante, on devrait mettre ä profit les

cours de repetition pour utiliser ces outils et exercer la troupe ä se
retrancher clans le terrain beaucoup plus qu'on ne Ta fait cette
annee. En effet, des qu'on sait, d'apres le programme des manceuvres

d'une journee, qu'un corps designe devra battre en retraite
dans une direction donnee, il nous semble tout naturel d'occuper
les compagnies de seconde ligne ou de reserve ä fortifier une position

de repli, oü les troupes pourront se rallier et arreter la marche
offensive du corps ennemi. 11 est inutile d'insister sur l'importance
de ces travaux ; chacun en est convaincu.

2. Dans les annöes oü l'infanterie suit un cours de röpötition par
regiments, il serait bon, nous semble-t-il, d'y appeler aussi les pionniers

d'infanterie, tout au moins pour la deuxieme partie du cours,
pendant les manceuvres de campagne. Cette section, forte de 1

officier, 3 sous-officiers et 48 pionniers par rögiment, rendrait de bons
services pour diriger la construetion des travaux dont nous venons
de parier et pour y contribuer. En outre, le chef du regiment aurait
l'occasion de s'habituer ä utiliser ces auxiliaires si indispensables en

campagne.
3. II y aurait lieu d'appeler aussi ä ces cours, pour les manceuvres

de campagne, le premier echelon du train de combat, soit les deux
demi-caissons et le fourgon de cliaque bataillon, pour que les
commandants puissent s'exercer ä diriger cette colonne de voitures
absolument necessaires dans un service de campagne.

4. Enfin un des probleines les plus difficiles ä resoudre pour les

troupes engagöes au feu sera toujours le reapprovisionnement des

munitions, pour notre infanterie plus encore que pour celle des au
tres pays, ä cause du tir rapide obtenu avec nos armes ä röpötition-
Nous croyons donc qu'il est de la plus grande importance de nous y
exercer en temps de paix.

Nous terininoiis ce que nous avons cht sur les cours pröparatoires
et sur les manoeuvres du cours n° 1 en priant nos camarades qui
liront ces lignes de croire que les quelques critiques que nous avons
faites, ainsi que les idöes que nous emettons ci-dessus, n'ont d'autre
but que notre instruction mutuelle comme officiers. Nous n'avons
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d'ailleurs nullement la prötention d'ötre impeccable et notre unique
dösir est d'etre utile ä notre armee, pour laquelle nous professons
la plus grande sollicitude et un entier dövouement.

(A suivre.)

Societe des Ofliciers de la Coufederatiou suisse.
Proces-verbal de l'assemblee oes delegues et de l'assemblee

generale.

Proces-verbal de l'assemblee des delegues du 11 aoüt 1883,
dans la salle du Jury, a Zürich. (Suile.)

XL II est donnö lecture d'une communication du College d'artillerie

ä Zurich, lequel annonce qu'il a l'intention de faire, en
s'appuyant sur Jes documents originaux disperses ä Milan, Venise, Ins-
pruck, Strasbourg, et dans Jes archives federales et cantonales,
l'ötude des campagnes d'Italie de 1500 ä 1515. II desire qu'il lui soit
aecorde, en vue des frais causes par les recherches dans les archives,

une Subvention de 500 fr. en 1884 et 1885.
Le Comite central, considörant qu'il s'agit lä d'un travail eminemment

propre ä developper le sentiment patriotique, et qui comblera
une lacune dans notre histoire militaire, propose d'accorder la
Subvention demandee. II est soutenu par le lieut.-colonel Scherz.

La proposition du major Meyer tendant ä ce que cette depense
soit couverte par Jes ressources annuelles ordinaires reunit 43 voix
contre 27 voix donnöes ii Ja proposition du lieut.-colonel Scherz,
lequel voulait qu'elle füt prise sur Je capital.

XII. Le Comite, considörant que Tassemblee des delegues des 4
et 5 novembre 1882 a fixe la contribution annuelle ä 50 Centimes

par societaire, et qu'il n'y a pour le moment aucune raison de modifier

cette decision, et d'autant moins d'ailleurs qu'un certain nombre
de sections ont regle lä-dessus les dispositions financieres de leurs
Statuts, propose que la contribution annuelle demeure fixee ä 50

Centimes par membre de la Societe.
Cette proposition est appuyöe par MM. lieut.-colonel Scherz, major

Meyer, col.-divisionnaire Meyer, colonel Vigier, lieut.-colonel
Reinhardt. Major Secretan fait la proposition de fixer la contribution
ii 1 franc, les renseignements fournis par le questeur ayant etabli

que les ressources ordinaires, avec la contribution ä 50 Centimes,
ne sont pas süffisantes ä couvrir les depenses ordinaires, h moins
qu'on ne reduise celles-ci, ce qui compromettrait le rösultat des
efforts de la Societe. Le capital doit etre öpargne et la. genöration
actuelle n'a pas le droit, sinon clans des circonstances extremes, de

toucher ä ce qu'ont amasse nos predecesseurs. La reduction de la
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